
COMMUNIQUÉ DE LA VILLE DE HAYANGE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL CONCERNANT LE PORT DU 
MASQUE LORS DES RASSEMBLEMENTS EN EXTÉRIEUR

Hayange, le 11 août 2020

Monsieur le Préfet de la Moselle, Didier MARTIN, a pris un arrêté 
préfectoral en date du 10 août 2020 étendant les conditions selon 
lesquelles le port du masque est obligatoire dans l’espace public.

L’arrêté préfectoral CAB/DS/SSI/PSI/N°195 impose désormais, en 
Moselle, le port du masque à toutes les personnes de onze ans et plus 
lors des rassemblements publics de plus de dix personnes soumis à 
déclaration préfectorale, ainsi que lors des marchés, des brocantes, des 
vide-greniers et des fêtes foraines.

L’arrêté préfectoral court actuellement jusqu’au dimanche 30 août 
2020 inclus.

Concrètement, à Hayange, le masque est notamment obligatoire :
 w Aux marchés hebdomadaires du jeudi et du samedi ;
 w Aux brocantes, marchés aux puces et vide-greniers organisés par 
les associations hayangeoises au centre-ville et dans les quartiers.

Pour la sécurité de tous, Monsieur le Maire de Hayange, Fabien 
ENGELMANN, demande aux organisateurs d’événements, notamment 
aux présidents d’associations, de mettre en œuvre toutes les mesures 
sanitaires nécessaires pour garantir la sécurité de tous, ainsi que 
d’afficher le présent arrêté.

Ne relâchons pas l’attention et gardons les bons réflexes.

Contact
communication@ville-hayange.fr

03 82 82 49 26

Votre Maire, Fabien ENGELMANN

Conseiller Régional Grand Est
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